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de l’Association TGV Grand Centre Auvergne

Conseil d’Administration- 11 juillet 2014 - BOURGES


Réunie en Conseil d’Administration  le 11 juillet 2014 à BOURGES, 

1) l’association TGV Grand Centre Auvergne rappelle : 

· l’importance que revêt la réalisation de la LGV PARIS-ORLEANS-BOURGES-CLERMONT-FERRAND-LYON dans la double logique de la désaturation de la ligne actuelle Paris-Lyon (laquelle a été reconnue par le Commission Mobilité 21) d’une part, et d’un aménagement solidaire du territoire pour les régions Centre, Auvergne, ouest Bourgogne et Limousin ignorées jusqu’ici par la grande vitesse d’autre part ;  

· Le choix quasi-unanime des élus et des socio-professionnels pour un scénario ouest variante Roanne passant par Bourges.  

· la nécessité : 
· d’engager les études d’avant projet dès la remise des études complémentaires par RFF ; 
· d’inscrire les crédits nécessaires au démarrage de celles-ci soit dans les CPER 2014-2020, soit au titre des crédits de droit commun.

2) l’association TGV GRAND CENTRE AUVERGNE soutient que le projet POCL :
	
· s’inscrit résolument dans la logique de la réforme territoriale fusionnant les régions au titre de la compétitivité, de la solidarité et de l’égalité des territoires qui sont autant d’enjeux majeurs affichés comme tel par le gouvernement. 

·  améliorera la relation entre les grandes Métropoles de Paris et de Lyon. 

· assurera un aménagement équilibré des territoires du grand centre de la France ;

Par conséquent, sur proposition du Conseil d’Administration de l’association TGV Grand Centre Auvergne et après avoir entendu RFF sur les études complémentaires, le représentant du préfet de la région Auvergne, préfet coordonnateur et après avoir participé à la première réunion de l’observatoire sur la saturation de la ligne Paris-Lyon le 1er juillet à Dijon :

· demande au préfet coordonnateur de veiller au respect du calendrier des étapes et des procédures comme rappelé par le représentant de RFF lors de la réunion du 8 juillet 2014 ;

· [bookmark: _GoBack]demande l’inscription immédiate des études et travaux de modernisation et d’électrification de la partie Montluçon-Bourges (ligne Montluçon-Paris), partie intégrante du POCL, et reconnue comme telle par RFF,

 
· soutient la modernisation du POLT, en ce qu’elle est complémentaire du POCL
 
· souhaite l’inscription du projet POCL au titre de la révision du RTE-T et le lancement concomitant des premières études pour la réalisation de la LGV POCL.  Ces études peuvent être financées en faisant appel à l’enveloppe de crédits de 2 milliards d’euros réservée pour engager des opérations  sur la ligne POCL.

·  demande à chaque collectivité territoriale, groupement de collectivités, organismes consulaires de faire adopter cette motion par leurs instances exécutives et de les retourner à l’association qui les fera parvenir au Gouvernement et à tous les responsables concernés par ce projet d’intérêt national. 
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